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Dans cette note, vous trouverez la liste des modifications apportées au règlement des 
Interclubs Régionaux. Nous encourageons les capitaines d’équipe à prendre connaissance 
du règlement dans son entièreté, car ils sont garants du bon respect de celui-ci par 
l’ensemble des membres de leur équipe.  
 
 

- Passage de certaines annexes dans le corps du règlement :  
o Annexe 4 (Déroulement d’une journée)  

▪ Article 6.4 à 6.15  
o Annexe 7 (Déroulement des Phases Finales),  

▪ Article 8  
o Annexe 8 (Constitution des Poules et Divisions) 

▪ Article 1.2 et 1.3 
▪ Article 9.1 et 9.2  

o Annexe 10 (Participation à la formation) 
▪ Article 2.3   

o Modification de la numérotation des annexes en adéquation 
 

- Article 1.3 : modification de JALC vers JALA pour les équipes de PN pour plus de 
cohérence avec la N3  

 
- Article 2.3 : ajout depuis l’annexe 10 + défini de la date de vérification du respect de 

l’article  
 

- Article 3.2.1 : ajout de l’obligation de contacter la LIFB en cas d’échec pour trouver 
un JALC 
 

- Article 3.2.2 : modification du nombre de journées de disponibilité données par le JA 
(2 parmi 3 disponibilités à 1 parmi 2 disponibilités)  

 
- Article 3.2.4 : modification du nombre d’équipes que peut représenter un JA (2 à 3)  

 
- Article 3.3.1 : ajout de la désignation d’un JALA par les équipes de R3.  

 
- Article 3.4.2 : redéfinition des sanctions en annexe 3 pour plus de clarté.  
 
- Article 3.4.7 : suppression de la nécessité de déclarer son arbitre à J-10. 

 
- Article 4.3.1 : suppression de la nécessité de déclarer ses joueurs à J-10 dans 

Badnet  
 
- Article 4.4.3 : ajout de la mention que c’est au capitaine de vérifier la mise à jour du 

CPPH d’un joueur ajouté après les J-10, date de la mise à jour automatique des 
classements.  
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- Article 5.1.4 : passage de la déclaration du GEO de J-30 à J-20 en même temps que 
la convocation pour regrouper les deadlines des clubs.  

 
- Article 5.3 : évolution pour de la formulation des articles pour faciliter la gestion des 

tenues vestimentaires. Autorisation de la zone de provenance et/ou du logo.  
 

- Article 5.4.2 : Précision de la notion de titularisation pour les clubs avec plusieurs 
équipes.  

 
- Article 5.9 : différentiation des forfaits volontaires et forfaits involontaires  

 
- Article 6.6.2 : ajout concernant les phases finales et les lieux supplémentaires  
 
- Article 6.7.2 : ajout concernant les phases finales et les lieux supplémentaires 

 
- Article 6.16 : précisions apportées pour mieux différencier forfait involontaire et 

forfait volontaire  
 
- Article 7.2 : précision de modalités de classement à l’issue de la phases régulières 

 
- Article 8.2.1 : précision sur le fonctionnement de l’inversion pour respect les critères 

supplémentaires dans la répartition des équipes dans les groupes de Phases Finales 
 
- Article 9.1.6 : suppression de la possibilité de refus automatique de promotion. Toute 

équipe devra argumenter et justifier son refus.   
 

- Annexe 3 :  
o Défaut d’organisation d’une journée : passage de 500€ à 1000€ 
o Défaut d’engagement d’arbitre : nouvelle cohérence entre journée/rencontre.  


